
APPEL À PROJETS 2023 - 
PORTEURS DE PROJETS 
EN SANTÉ

Prêt.e.s à développer votre
projet santé et à intégrer le
DanaeCare Lab  ?

PROPOSEZ VOTRE PROJET 
AVANT LE 15/12/2022 !

Sur le lien:
https://airtable.com/shrm4sOSHlfC1B2wM

DANAECARE LAB
29 rue de la visitation
42000 Saint-Etienne

Contact:
contact@danaecarelab.com
04 77 20 25 26

DanaeCare Lab

Soutenu par:

https://airtable.com/shrm4sOSHlfC1B2wM


UN APPEL À PROJETS DÉDIÉ
AUX PORTEURS DE 
PROJET EN SANTÉ

Un projet en santé c'est:
Un produit ou service agissant dans le domaine de la santé (grand-âge, handicap, maladie,...)
et améliorant la situation de ses bénéficiaires (patients, aidants, professionnels de santé) au
regard des besoins ciblés et du territoire d'implantation.

Repérer les projets en santé novateurs pour le territoire ligérien
Accompagner les porteurs de projets au sein du DanaeCare Lab pour développer,
expérimenter, évaluer et ajuster leurs projets (en post-incubation)
Favoriser l'intégration des projets santé au sein de l'écosystème local de la santé
Favoriser des rencontres décisives
Valoriser la relation humaine en santé dans les projets accompagnés. Cet
indicateur-clé sera évalué par un comité d'éthique durant la période
d'accompagnement au sein du DanaeCare Lab.
Favoriser la cohérence entre les sollicitations des porteurs de projet en santé
auprès des collectivités et des financeurs et le niveau de développement du
projet.

Objectifs de l'appel à projet en santé:

Vous avez un projet en santé en phase de développement 
Vous êtes une structure à but non lucratif ou à lucrativité limitée (économie
sociale et solidaire) 
Vous cherchez à développer des méthodes et des outils d'expérimentation de
votre projet
Vous êtes prêt.e.s à intégrer un espace dynamique et collectif au service de
dynamiques territoriales en santé
Vous souhaitez développer votre activité dans l'écosystème local de la santé
Vous souhaitez intégrer le DanaeCare Lab pendant une période de 12 mois
renouvelables sous conditions.
Candidatez à l'appel à projets santé de DanaeCare jusqu’au 15/12/2022 !
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A l’issue du
programme
d’incubation/
accompagnement
généraliste, les
projets santé sont
mûrs pour
intégrer le
DanaeCare Lab.

Sélection des projets santé
par DanaeCare et son comité de sélection
AAP annuel

Détection conjointe des porteurs
 de projet par les acteurs 
de l'accompagnement sur le territoire.

Les projets retenus peuvent suivre le parcours d’incubation généraliste
réalisé par les acteurs de l'accompagnement et les incubateurs locaux.
Possibilité d'intervention ponctuelle de DanaeCare pour les porteurs de projet
santé.

Accompagnement 
à l'intégration dans
l’écosystème local 
de la santé.

Expérimentation,
évaluation,  
ajustements 
des projets santé.

Accompagnement 
au développement
des projets santé.

Schéma du parcours des porteurs de projets santé entrepreneuriaux 

Intégration
et accompagnement 
au sein du DanaeCare Lab
Conventionnement
 avec DanaeCare
(12 mois renouvelables 2 fois
sous conditions)

Résultat des projets
sélectionnés en début
d'année civile.

Accompagnement généraliste pour les projets en ESS: Alimentation, Environnement, Artisanat, Santé, ...

Spécialisation de l'accompagnement pour les projets santé 

Sortie du
DanaeCare Lab
=> déploiement
du projet santé
sur le territoire

Réalisé par les différents acteurs de l'accompagnement à l'entrepreunariat du territoire.

Réalisé par DanaeCare

Légende
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CRITÈRES DE SÉLECTION

1
Public fragile
Territoire fragile
Enjeux de santé

RÉPONDRE À UN BESOIN
TERRITORIAL EN SANTÉ

2

Utilité sociale
gouvernance participative
lucrativité limitée

PROJET INSCRIT DANS
LES VALEURS DE
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE 

3

Vente de biens ou services
Subventions
Mécénat
...

OBJECTIF DE VIABILITÉ ET
DE PÉRENNITÉ DU
PROJET

4 OBJECTIF
D'EXPÉRIMENTATION OU
DE TEST DU PROJET

5 POUVOIR CONSACRER DU
TEMPS À SON PROJET 6

Le projet développé ne doit
pas engendrer une
déshumanisation des soins
ou de la relation entre les
bénéficiaires (patients,
aidants, professionnels de
santé) et le milieu de la santé

VALORISER LA RELATION
HUMAINE EN SANTÉ DANS
SON PROJET

7 RESPECTER LA CHARTE
D'USAGE DU DANAECARE
LAB

DanaeCare Lab

https://www.avise.org/entreprendre/entreprendre-dans-less/les-quatre-grands-principe-de-less
https://www.avise.org/entreprendre/entreprendre-dans-less/les-quatre-grands-principe-de-less


PHASES DE SÉLECTION

2.- PRÉSÉLECTION SUR DOSSIER
       => ANNONCE DES CANDIDATURES PRÉSELECTIONNÉES LE 06/01/2023

3.- PASSAGE DEVANT UN JURY EN JANVIER 2023
composé de collectivités, de dirigeants d’entreprises sociales, de financeurs de
l’entrepreneuriat social et/ou d'universitaires.

4.- ANNONCE DES PROJETS SÉLECTIONNÉS FIN JANVIER 2023

(Date définie ultérieurement)

5.- INTÉGRATION AU SEIN DU DANAECARE LAB A PARTIR DE FÉVRIER 2023
(Date définie ultérieurement)

DanaeCare Lab

1.- CANDIDATURE À L'APPEL À PROJET 2023
       => AVANT LE 15/12/2022 VIA LE LIEN : 
       HTTPS://AIRTABLE.COM/SHRM4SOSHLFC1B2WM

https://airtable.com/shrm4sOSHlfC1B2wM
https://airtable.com/shrm4sOSHlfC1B2wM


Être accompagné dans l'ingénierie des projets en
santé
Bénéficier d'un accès privilégié au DanaeCare Lab et à
l'écosystème local des acteurs de la santé
Bénéficier de la dynamique collective en santé du
DanaeCare Lab
Développer une stratégie d'implantation dans
l'écosystème de la santé local

Des temps d'accompagnement individuels et
collectifs 
La maturation du projet, la stratégie (partie technique
métier)
La stratégie d'intégration à l'écosystème de la santé
La mise en relation et les phases de
test/expérimentation avec le public adapté
Un bureau fixe dans un espace de coworking de 27 m2
fermé et sécurisé
L'accès aux espaces d'expérimentation

Suivre les temps d'accompagnement individuels et
collectifs 
Respecter la charte d'usage du DanaeCare Lab
Respecter la convention d'accompagnement
S'acquitter du tarif applicable de 150€ mensuels
durant le temps d'intégration au DanaeCare Lab

Les projets sélectionnés intégreront le DanaeCare Lab
durant une période définie (12 mois pouvant être
renouvelés sous conditions) selon un conventionnement
entre DanaeCare et le porteur de projet.

Les bénéfices pour le porteur de projet:

Accompagnement conventionné avec le porteur de
projet incluant:

Obligations du porteur de projet:

INTÉGRATION AU SEIN DU DANAECARE LAB
À PARTIR DE FÉVRIER 2023 (Date définie ultérieurement)

Valeur réelle
de l'accompagnement
et de l'intégration
au DanaeCare Lab

4600€ annuel
Soit 383,33€ mensuels

Coût / Reste à charge
pour le porteur de
projet santé selectionné

1800 € annuel 
Soit 150 € mensuels

DanaeCare Lab



DANAECARE

Accueillir au sein de la pépinière de l’association DanaeCare - qui est un jardin partagé
arboré et potager - les patients et bénéficiaires de structures sanitaires ou médico-
sociale partenaires qui ne disposent pas de jardin et qui souhaitent développer des
médiations thérapeutiques avec l’ « outil » jardin.
Soutenir la création et le développement de jardins de santé dans les établissements
de santé et du médico-social en redistribuant gratuitement des ressources matérielles
(graines, semis, terreau, paille,…) produites et stockées dans la pépinière de
DanaeCare (jardin partagé de DanaeCare) pour développer le jardin et des ressources
immatérielles (recherche universitaire, terrain de stage et d’investigation) pour
documenter les impacts du jardin sur les patients, les soignants et le service de soin.

DanaeCare est une association loi 1901 fondée en 2012. Elle étudie les mutations des
relations humaines en santé et ses impacts sur les soignants, les patients, les aidants, les
professionnels de santé et l'organisation de la santé. Son savoir-faire est basé sur les
investigations internationales qu'elle a mené de 2012 à 2018 dans une douzaine de pays.
Depuis 2018 et son implantation sur Saint-Etienne, DanaeCare mène trois actions
principales:

1.- L'Escale des Aidants: lieu d’accueil, d'information, d'orientation et
d’accompagnement des proches-aidants, c’est-à-dire des personnes qui aident un proche
pour des raisons de santé. Il s'agit également d'un espace de co-construction  d'un
territoire aidant aux aidants avec les acteurs locaux de l'aidance.

2.- Le Réseau Loire des Jardins de Santé: DanaeCare structure et anime le réseau Loire
des Jardins de Santé. L'objectif est double :

3.- DanaeCare Lab et la dynamique des tiers-lieux santé: DanaeCare développe des
espaces neutres de coopérations inter-associatives, inter-institutionnelles et inter-
universitaires pour favoriser les dynamiques territoriales en santé.
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